
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un Parc naturel régional compte parmi ces projets de développement territorial clivants autour desquels s’organisent 
des positionnements contrastés, au sein même de la population locale. Or, les habitants, par leur adhésion et leur 
soutien, sont des acteurs clefs dans la réussite du projet de territoire porté par le Parc. Si la confusion avec d’autres 
types d’aires protégées, tels que les Parcs nationaux ou les Réserves naturelles, conduit certains à présenter les Parcs 
naturels régionaux comme des instruments de contrainte écologique – dénigrant ainsi la légitimité de leur action – 
d’autres voient en eux de véritables opportunités afin de dynamiser et d’apporter une reconnaissance identitaire à des 
espaces ruraux fragilisés. Qu’en est-il du Parc naturel régional des Causses du Quercy ? Comment la perception qu’ont 
les habitants du Parc a-t-elle évolué après dix de mise en œuvre de sa Charte ? 
 
Dans le cadre de l’évaluation de sa Charte 2012-2027, le syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Causses 
du Quercy a souhaité recueillir l’avis des habitants autour du Parc et de son action par le biais d’une d’enquête. L’objectif 
de celle-ci était de rendre compte de la perception qu’ont les habitants du Parc, c’est-à-dire de l’intérêt qu’ils lui portent, 
de ce qu’ils en connaissent et de ce qu’ils peuvent en attendre. Dans la perspective de l’élaboration de la nouvelle Charte 
2027-2042, cette enquête avait également pour objet de recueillir les aspirations des habitants quant aux actions à 
conduire et aux domaines qu’ils souhaiteraient voir investis par le Parc dans les années à venir. 
A terme, cette étude ambitionne de fournir des indicateurs qui pourront être mobilisés par les chargés de mission afin 
de renforcer la connaissance qu’ont les habitants du Parc et l’attachement aux Causses du Quercy qui en résulte. En 
appréciant la visibilité du Parc sur le territoire, les résultats de cette enquête permettront en dernier lieu d’évaluer 
l’efficacité de l’action du Parc en matière de communication et d’implication de la population dans le projet de territoire.  
 
Afin de répondre à l’impératif d’évaluation de l’action du Parc, cette étude s’appuie sur une démarche comparative entre 
deux enquêtes réalisées en début (2014) et fin de Charte (2023). L’enjeu était de dégager des tendances, nous permettant 
de statuer d’une meilleure identification du Parc ou à l’inverse d’un sentiment de recul de celui-ci, en matière d’actions 
entreprises ou de visibilité sur le territoire, exprimé par les habitants. 
L’enquête a été déclinée sous deux formats :  
* Un questionnaire courrier a été envoyé à 350 habitants sur l’ensemble du territoire du Parc en utilisant la méthode des 
quotas afin de permettre une représentativité des résultats, notamment en fonction du poids démographique de chaque 
commune. Ce questionnaire a été diffusé du 15 au 31 mars avec une relance prolongeant la période de sondage jusqu’au 
14 avril.  
* Parallèlement, une seconde enquête a été réalisée sur le terrain en allant à la rencontre des habitants à l’occasion de 
plusieurs marchés locaux. S’appuyant sur une version réduite du questionnaire courrier, cette modalité d’enquête a 
également pu être mobilisée lors des journées portes ouvertes de la Maison du Parc, le 22 avril 2023.  
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Ces deux types d’enquête, nous ont permis de récolter un échantillon de 184 répondants, dont 82 par voie postale et 
102 pour l’enquête « terrain » (figure 1). La représentativité de cet échantillon par rapport au profil sociodémographique 
du territoire s’est assez bien vérifiée malgré un léger déficit de participation de la part des moins de 20 ans et des 
résidents secondaires. 
 

Figure 1  

 
 

1- Une connaissance qualifiée du Parc et de son action en net progrès  

Un des premiers résultats encourageants de l’enquête réside dans le nombre d’habitants affirmant connaître le Parc, avec 
un taux de notoriété spontanée qui semble se maintenir par rapport à 2014. Ainsi, 90% des répondants affirment avoir 
connaissance de l’existence du Parc. En termes d’identification du logotype du Parc, on constate une légère amélioration 
par rapport à 2014 en ce que 42 % des répondants mentionnent spontanément au moins un élément du logotype du 



Parc – en particulier la main de l’ovale verte. Un point intéressant soulevé par l’enquête de 2023 suggère une 
appropriation locale de l’étoile des PNR français, laquelle est associée par les habitants au triangle noir des Causses du 
Quercy.  
 
Pour ce qui est de la localisation géographique du Parc, les réponses se font plus précises par rapport à l’enquête de 
2014. La carte du Parc tel qu’il est perçu par les habitants, réalisée à partir de l’ensemble des périmètres du Parc dessinés 
par les répondants, le suggère (figure 2). Ce constat satisfaisant doit toutefois prendre en compte l’élargissement 
prochain du périmètre du Parc, autour duquel le syndicat gestionnaire devra communiquer afin que l’ancrage territorial 
du Parc demeure lisible et cohérent pour les habitants. Et ce d’autant plus qu’un premier tri réalisé à partir des réponses 
fournies par les enquêtés quant à ce que leur évoque spontanément le Parc naturel régional des Causses du Quercy, a 
mis en évidence une perception du Parc d’abord médiatisée par le territoire. Le Parc est en effet d’abord appréhendé en 
tant qu’espace géographique (43 %) avant d’être associé au syndicat qui en assure la gestion (16 %).  
 

Figure 2  

 
Pour les enquêtés, ce territoire se singularise par son patrimoine environnemental et paysager (figure 3), comme le 
confirme les principaux domaines associés à l’action du Parc. En effet, le Parc reste rattaché par les enquêtés à son 
image de gestionnaire environnemental identifiée en 2014. Ainsi, comme lors de la précédente enquête, la préservation 
de la faune et de la flore s’impose comme la première mission associée à l’action du Parc. Mais on constate également 
la montée en puissance de thématiques plus hétérogènes qui suggèrent une meilleure reconnaissance de la diversité 
des actions entreprises par le Parc, au-devant desquelles on trouve l’agriculture – qui a fortement progressé depuis 
2014 – l’artisanat, le paysage, le tourisme ou encore l’architecture (figure 4). A l’inverse, d’autres thématiques semblent 
davantage dissociées de l’action du Parc par rapport à 2014. C’est le cas de la gestion des espaces boisés, ce qui est 
assez logique et positif dans la mesure où cette observation pourrait traduire une meilleure identification du Parc vis-à-
vis d’autres acteurs du territoire, tels que l’ONF ou le CNPF. En revanche, la déconnexion de l’action du Parc avec la 



protection de la ressource en eau est plus inquiétante au regard du travail conduit sur les interactions entre rivières 
souterraines et karst.  
 
Figure 3  - Nuage de mots présentant les occurrences employées de façon récurrente par les enquêtés pour décrire ce 

que leur évoque le Parc Naturel Régional des Causses du Quercy.  La taille des mots est proportionnelle à leur 
fréquence d’utilisation 

 
 

Figure 4 



Par ailleurs, on constate que la connaissance qualifiée de l’action du Parc a progressé par rapport à 2014, en ce que 
30% des personnes interrogées ont la capacité de citer spontanément une action concrète menée par le Parc. Il s’agit là 
essentiellement d’actions grand public : animations naturalistes dans le cadre du programme des Causseries, diffusion 
de livrets pédagogiques de sensibilisation et d’information, chantiers de restauration. Les habitants font également 
preuve d’une bonne capacité à reconnaître les actions portées par le Parc parmi une liste associant des actions à la fois 
réalisées par le Parc et par d’autres acteurs du territoire, avec plus de 40% de réponses correctes. Parmi les actions les 
plus associés au Parc on compte : le classement du territoire en Géoparc mondial Unesco, la gestion de la Réserve 
Naturelle Nationale d’Intérêt Géologique, l’accompagnement dans la gestion des Associations Foncières Pastorales, la 
création d’une charte des savoir-faire du patrimoine bâti… 
 

2- Un ancrage territorial au service de la valorisation de l’action du Parc  

 
On peut ainsi supposer que ces résultats, témoignant d’une connaissance plus fine de l’action du Parc de la part des 
habitants, sont la conséquence d’efforts déployés depuis plusieurs années en matière de communication et d’information 
auprès du public. Si les répondants ont souligné la qualité de l’information diffusée par le Parc, notons toutefois que 
certains habitants rencontrent encore des difficultés pour accéder à cette information et considèrent que sa fréquence de 
publication reste insuffisante (figure 5).  
 
 

Figure 5 

 
 
Sur le territoire, on observe ensuite que le Parc s’affirme en tant qu’animateur et en tant que conseiller particulièrement 
auprès des élus communaux, qui sont identifiés comme les principaux partenaires du Parc par les répondants. Des 
points de vigilance doivent cependant être pris en compte, telles que l’inégale régularité des échanges avec les élus 
communaux sur l’ensemble du territoire ou encore la fragilisation des relations avec le tissu associatif. 
 
De même, l’important sentiment d’éloignement vis-à-vis du Parc manifesté par les enquêtés – dû pour certain à l’image 
administrative qui peut se dégager de celui-ci – constitue un autre élément sur lequel le Parc devra porter son attention. 
Les résultats ont montré que ce sentiment de proximité n’était pas nécessairement corrélé au degré de visibilité du Parc. 
Ainsi, au-delà de l’information, des actions visant à conforter l’attachement des habitants aux Causses du Quercy et à 
son patrimoine identitaire devront être développées.   
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En outre, si le caractère novateur des politiques menées par le Parc semble davantage reconnu par rapport à l’enquête 
de 2014 – conformément à la mission d’expérimentation et d’innovation des Parcs naturels régionaux – les remarques 
formulées par certains enquêtés interrogent quant à la pertinence d’une telle vocation au regard des attentes des 
habitants. Une majorité d’entre eux a ainsi exprimé la volonté que les actions engagées par le Parc soient en priorité en 
phase avec le contexte local avant de répondre à cet impératif d’innovation.  
 
Malgré la persistance de quelques idées préconçues associant le Parc à la production de réglementations 
contraignantes, le Parc demeure un atout pour le territoire pour une large majorité de répondants (80 %). En effet 
l’appréciation de l’action du Parc semble avoir progressé par rapport à 2014, avec une augmentation de la part des 
répondants exprimant un avis très positif à son égard (61 %).  
 

3- Les attentes formulées à l’attention du Parc, balises pour l’élaboration de la prochaine Charte 

 
La mise en regard des domaines dans lesquels le Parc devrait prioritairement s’investir d’après les enquêtés avec les 
attentes explicitement formulées par ces derniers fournit des indicateurs complémentaires pour la définition de la 
politique du Parc dans les années à venir.  
 
L’enquête a démontré que les attentes des habitants sont assez diverses et ne se rejoignent pas toujours, y compris pour 
ce qui concerne un même domaine d’intervention (figure 6). Néanmoins, on constate une importante demande en matière 
d’information que ce soit à propos des actions entreprises par le Parc ou du patrimoine naturel et culturel du territoire. 
Le Parc devra donc répondre à cette sollicitation par la diffusion de supports pédagogiques (livrets, signalétique 
touristique), pour en même temps améliorer sa visibilité sur le territoire.  
 

Figure 6 

 



L’environnement constitue également une thématique autour de laquelle se concentrent de nombreuses attentes, 
exhortant le Parc à poursuivre le travail réalisé dans ce domaine, en s’appuyant davantage sur les démarches 
pédagogiques et de sensibilisation. De même, si l’action sur le volet agricole semble bien mieux reconnue qu’en début 
de Charte, des attentes demeurent, confortant ainsi le Parc dans sa volonté de contribuer au maintien de l’activité agricole 
sur le territoire. 
 
D’autres attentes portent sur des thématiques émergentes qui semblent pour le moment assez peu investies par le Parc 
du point de vue des enquêtés. C’est notamment le cas des énergies renouvelables et de la gestion de la ressource en 
eau. Si des actions sont déjà engagées sur ces volets, la communication du Parc s’avèrera déterminante afin d’informer 
les habitants du rôle du Parc dans certains projets d’aménagement en lien avec ces thématiques.  
 
En dernier lieu, plusieurs répondants ont formulé des attentes quant au positionnement du Parc (figure 7). Ces derniers 
perçoivent souvent celui-ci comme un médiateur assurant une fonction de coordination entre les différents acteurs 
territoriaux et attendent du Parc que celui-ci s’investisse davantage dans cette mission de concertation qui lui est 
attribuée.  
 

 
Figure 7 
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Pour conclure  
 
Il se dégage des résultats de l’enquête un constat plutôt encourageant dans la mesure où le Parc semble, en cette fin de 
Charte 2012-2027, un peu plus précisément connu par ses habitants. Si la connaissance spontanée qu’ont les habitants 
du Parc ne semble pas avoir significativement augmenté par rapport à 2014 – en partie parce qu’elle atteignait déjà des 
taux de notoriété élevés – la connaissance qualifiée (relative à ses domaines d’intervention, aux actions réalisées) a 
quant à elle nettement progressée. En effet, les habitants semblent plus précisément cerner les attributions et les 
missions du Parc, au-delà du seul domaine environnemental qui lui est généralement assigné. 
 
Toutefois, au regard des résultats relatifs au sentiment de proximité des habitants vis-à-vis du Parc et à sa visibilité sur 
le territoire, des progrès semblent pouvoir être réalisés, notamment en développant la communication du Parc ainsi que 
les partenariats institutionnels et associatifs locaux. De tels dispositifs pourraient ainsi conforter l’intérêt porté pour 
l’action du Parc et impliquer davantage d’habitants dans sa conduite. La présente étude appelle ainsi à être renouvelée 
afin d’apprécier l’évolution de l’opinion qu’ont les habitants du Parc, quant au partage de ses valeurs, à sa pertinence et 
à son rôle sur le territoire. De même, la démarche participative engagée avec cette enquête se verra prolongée dans le 
cadre de l’élaboration de la future Charte du Parc, autour de laquelle les habitants seront invités à réfléchir lors de 
réunions publiques. 
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